
DE NOTRE VÉNÉRABLE

SELON L’ÉVANGÈLISTE DU JOUR.

Les Difcipies ne feront pas mieux traites que le Maître;

Le jour de l’immolation approchoit, 8ç
les Scribes & les Pharifiens concertoient

fur les moyens de iurprendre le Clergé &
de s’en rendre maître ; mais ils craignoient

d’être abandonnés par les Curés. Timdant
vero plebem.

Satan entra dans le cœur d’un des Pré-

lats
,
furnomme Ifcariote, & il convint avec

les Dominateurs de l’Affemblée qu’il le leur

livreroit, & ils en furent ravis, & ils pro-
mirent de lui donner de l’argent. Et pacli

funt pecunïam illi dure.

Et il y confentit
,
& depuis ce moment ,

A

tlBRAHY ^



il cherchent: l’occafion de le livrer. Et

quærebat opparmnitcbtem tradere
,
& il vendit

le Clergé, non pour des deniers, mais pour

de gros écus.

Üne grande Fête approchoit, & tous les

Prélats fe préparoient à la célébrer. Venit

autè'm dies dïgfmohün.

Le Clergé fachant le coup qu’on vouloir

dit : un des miens me trahira.lui porter

Unus tradet mer

Un Abbé répondit à ces paroles : pour

moi" quand il me fatxdroit mourir
,

je ne

vous renierai pas
; & le Clergé répliqua

,

vous ne me reconnaîtrez plus quand il s’a-

gira de vous montrer : avant que le coq

chante, vous m’aurez méconnu. Et priuj-

\

quant gallus carnet me negabis.

Et le Clergé fe retira dans un lieu fe-

çret où il pria
,
difant à Dieu : s’il eft pof-

fible que ce calice d’amertume s’éloigne

de moi, Tranfeat à me calïx ifee , Ji Jîeri

potejl.

Alors le Prélat qui avoit fait la Motion

popr le trahir s’approcha, & les Scribes,
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les Pkarîfîens fe faifirent du Clergé, lorf-

qu’il leur dit: Je n’ai ceffé de prêcher ma
doctrine en public. Depuis des fiecles je

jouis des propriétés que vous me contefte'z,

poflefiions qui ne m’ont point été données

en fraude
,
mais par le droit qu’en avaient

les Donateurs
,
par l’autorifation des Rois,

par le confentement tacite de la Nation,

puifqu’elle n’a jamais réclamé
,
enfin par la

Loi.

Mais c’eft l’heure de votre puiffance,

& de celle des ténèbres. Sed hora veftm

ejl , & potejlas tenebrarum.

Ils s’empareront de lui
,
& le citèrent

devant (Caïphe) qui gouvernoit l’Affem-

blée, & qui la menoit à fon gré.

Et c’eft alors qu’on tâcha de furprendre

le Clergé dans fes paroles
, & qu’à tout ce

quil dit
,
on répondit : ce font des blaf-

phemes. Quid adhuc egemus tejübus
% blaf-

ghemaviu

Et (Pilate) qui préfidoit alors & qui

auroit voulu le délivrer ,
lui dit

: quelle

raifgn apportez-vous aux accufations qu on
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intenté contre vous? çft-il vrai que vous

vous dites maître & fouvetain de vos,

poffeffions ? Et le Clergé ne répondit

rien, 2s r izihil refpondit.

Se tournant enfüite. vers les Scribes &
les Pharificns qui brûloieut d’accélérer fà

condamnation
2

il leur dit % je ne trouve

aucun fiijet de le condamner
, & ils re-~.

doublèrent leurs cris
, en Faccufaht d’avoir

féduit les peuples par la fuperfiition.

Alors il leur abandonna en fe lavant

les mains de cette aâion, & leur difant i

prenez- le & le jugez félon votre Loi \ car

je le répété
,
je ne trouve aucune raifon de

le crucifier. Accipite eum vos , & judicate.

Mille voix s’écrièrent qu’il meure
,
qu’il

meure* Toile , toile\ car il s’eft rendu fem-

blable à Dieu: Filium Detfe fecit.

Plutôt abfoudre les Déifies que les Chré^

tiens. Non hune $ fed Barcthbarft*

Et le Comte Mirabeau prophétifa
,
en

difant : il eft à propos quun fait facrifié

pour tous r & qui! meure pour le peuple;

Expedit unum mori pro popuM
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Alors oa prononça fa fentênée

,

après qû’on l’eut dépouillé & attaché

entre deux larrons
,

les Financiers ,
les

Procureurs
,
& enicifixémnt tum eo duos

latron&s
,

il bailla la tête
,
& il expira

, &,

ïxpiraviu

On tira fa rqbe au fort, & chacun eii

prit une partie ; Et fecemnt quatuorpartes >

dicentes ad invicem , fcindçimus çam
, fed

J'ortiamur de cujus ilia fit*

Il y ayoit plulieurs femmes qui fe te-4

noient au loin, &: qui gémiffoient. EratU

autem & mulieres de longé afpicientes.

Et quelques zélés ,
à la tête defquels

étoit Maury
, frappoient leur poitrine. Per*

cutientes peclara fua , revertebantur ,
tandis

que le bon Evêque du Mans difoit : on a

vraiment facrifié le jufte & l’innocent.

J^erè hic jufius erai.

Et les Scribes & les Pharifiens dirent avt

Préfîdent : nous nous fouvenons que ce

Séduéleur a toujours dit qu’il refTufciîe'-

roit. Recordati fumus quia SeduBor ilU

dixit
, refurgam#

Ordonnez donç ep çonfé-*



m
kjuence que l’on garde le fépulcre

, àe

peur qdune nouvelle erreur ne fût pire

que la première. Jubé ergo cujlodiri fepul-

chrum , novijjimus errorpejor effet priore*

Et Lon alla faire fanétionner la Loi. IUi

Uutem abeuntes munieruntfepulchrum yjîgnan*

tes lapident*
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